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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83 830013678
ASSOCIATION JEAN 

LACHENAUD

247 RUE JACQUES CARTIER 

83000 - TOULON
830200507

ETABLISSEMENT DE SANTE 

JEAN LACHENAUD
374 AVENUE JEAN LACHENAUD 83600 - FREJUS Soins de suite et de réadaptation  polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

83 830013678
ASSOCIATION JEAN 

LACHENAUD

247 RUE JACQUES CARTIER 

83000 - TOULON
830200507

ETABLISSEMENT DE SANTE 

JEAN LACHENAUD
374 AVENUE JEAN LACHENAUD 83600 - FREJUS

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

83 830100541
ASSOCIATION VAROISE 

HOP LEON BERARD

AVENUE MARCEL ARMANET 

83400 - HYERES
830000303 HOPITAL LEON BERARD

AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET 83400 - 

HYERES
Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830100541
ASSOCIATION VAROISE 

HOP LEON BERARD

AVENUE MARCEL ARMANET 

83400 - HYERES
830000303 HOPITAL LEON BERARD

AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET 83400 - 

HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830100541
ASSOCIATION VAROISE 

HOP LEON BERARD

AVENUE MARCEL ARMANET 

83400 - HYERES
830000303 HOPITAL LEON BERARD

AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET 83400 - 

HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830100541
ASSOCIATION VAROISE 

HOP LEON BERARD

AVENUE MARCEL ARMANET 

83400 - HYERES
830000303 HOPITAL LEON BERARD

AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET 83400 - 

HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections cardio-vasculaires
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830100541
ASSOCIATION VAROISE 

HOP LEON BERARD

AVENUE MARCEL ARMANET 

83400 - HYERES
830000303 HOPITAL LEON BERARD

AVENUE DU DOCTEUR MARCEL ARMANET 83400 - 

HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections des brûlés
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830000493

CENTRE DE 

GERONTOLOGIE SAINT 

FRANCOIS

ROUTE DE MARSEILLE RN 560 

83860 - NANS-LES-PINS
830100855

CENTRE DE GERONTOLOGIE 

SAINT FRANCOIS
ROUTE NATIONALE 560 83860 - NANS-LES-PINS Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830000493

CENTRE DE 

GERONTOLOGIE SAINT 

FRANCOIS

ROUTE DE MARSEILLE RN 560 

83860 - NANS-LES-PINS
830100855

CENTRE DE GERONTOLOGIE 

SAINT FRANCOIS
ROUTE NATIONALE 560 83860 - NANS-LES-PINS

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 830100525
CH DE LA DRACENIE DE 

DRAGUIGNAN

ROUTE DE MONTFERRAT 83300 

- DRAGUIGNAN
830000287

CH LA DRACENIE DE 

DRAGUIGNAN
ROUTE DE MONTFERRAT 83300 - DRAGUIGNAN

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections cardio-vasculaires
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 10-déc

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 26-nov

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections respiratoires
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

1
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections respiratoires
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 26-nov

83 690781810 HOSPICES CIVILS DE LYON
3 QUAI DES CELESTINS 69002 - 

LYON 2ème
830100558

HOPITAL RENEE SABRAN 

HYERES
BOULEVARD EDOUARD HERRIOT 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 26-nov

83 750005068
MGEN ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

3 SQUARE MAX HYMANS 

75015 - PARIS 15
830100681

CENTRE SSR MGEN PIERRE 

CHEVALIER
17 BOULEVARD CHATEAUBRIAND 83400 - HYERES Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 27-nov

83 750005068
MGEN ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

3 SQUARE MAX HYMANS 

75015 - PARIS 15
830100681

CENTRE SSR MGEN PIERRE 

CHEVALIER
17 BOULEVARD CHATEAUBRIAND 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 750005068
MGEN ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

3 SQUARE MAX HYMANS 

75015 - PARIS 15
830100681

CENTRE SSR MGEN PIERRE 

CHEVALIER
17 BOULEVARD CHATEAUBRIAND 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 26-nov

83 750005068
MGEN ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

3 SQUARE MAX HYMANS 

75015 - PARIS 15
830100681

CENTRE SSR MGEN PIERRE 

CHEVALIER
17 BOULEVARD CHATEAUBRIAND 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 750005068
MGEN ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

3 SQUARE MAX HYMANS 

75015 - PARIS 15
830100681

CENTRE SSR MGEN PIERRE 

CHEVALIER
17 BOULEVARD CHATEAUBRIAND 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections du système nerveux
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 26-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CTRE DIET SPE ST JEAN 

CARQUEIRANNE

1 AVENUE ALOUETTES VILA VERTAUBANNE, Bis 83320 - 

CARQUEIRANNE
Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2015 08-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CTRE DIET SPE ST JEAN 

CARQUEIRANNE

1 AVENUE ALOUETTES VILA VERTAUBANNE, Bis 83320 - 

CARQUEIRANNE

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien

Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2015 08-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100863

CTRE DIET SPE ST JEAN 

CARQUEIRANNE

1 AVENUE ALOUETTES VILA VERTAUBANNE, Bis 83320 - 

CARQUEIRANNE

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections des systèmes digestif, métabolique et 

endocrinien

Adulte
Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2015 08-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100624

INST HELIO MARIN COTE 

D'AZUR HYERES
590 BOULEVARD DE LA MARINE 83400 - HYERES Soins de suite et de réadaptation non spécialisés Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100624

INST HELIO MARIN COTE 

D'AZUR HYERES
590 BOULEVARD DE LA MARINE 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

83 920030913
SA INSTITUT HELIO MARIN - 

COTE D'AZUR

12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100624

INST HELIO MARIN COTE 

D'AZUR HYERES
590 BOULEVARD DE LA MARINE 83400 - HYERES

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2019 26-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100087

CCV DE SAINT RAPHAEL LA 

CHENEVIERE
RUE BERTY ALBRECHT 83700 - SAINT-RAPHAEL Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

2
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TABLEAU DE SUIVI CAMPAGNE DE RENOUVELLEMENT SSR

DD EJ RAISON SOCIALE EJ Adresse EJ complète ET RAISON SOCIALE ET Adresse ET complète ACTIVITE MODALITE FORME
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DE

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100087

CCV DE SAINT RAPHAEL LA 

CHENEVIERE
RUE BERTY ALBRECHT 83700 - SAINT-RAPHAEL

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections cardio-vasculaires
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2019 26-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100756

CENTRE DE SOINS LES 

COLLINES DU REVEST

1251 ROUTE DU GENERAL DE GAULLE 83200 - REVEST-LES-

EAUX
Soins de suite et de réadaptation  polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100756

CENTRE DE SOINS LES 

COLLINES DU REVEST

1251 ROUTE DU GENERAL DE GAULLE 83200 - REVEST-LES-

EAUX

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections liées aux conduites addictives
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 26-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100814 CLINIQUE HELIADES SANTE 40 RUE ROLLAND GARROS 83600 - FREJUS Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 27-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100814 CLINIQUE HELIADES SANTE 40 RUE ROLLAND GARROS 83600 - FREJUS

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 27-nov

83 920030269 SAS CLINEA
12 RUE JEAN JAURES 92800 - 

PUTEAUX
830100814 CLINIQUE HELIADES SANTE 40 RUE ROLLAND GARROS 83600 - FREJUS

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de l'appareil locomoteur
Adulte

Hospitalisation à temps partiel 

de jour
26 octobre 2020 27-nov

83 440052041 SAS LNA ES
7 BOULEVARD AUGUSTE PRIOU 

44120 - VERTOU
830100764

INSTITUT MEDICALISE DE 

MAR VIVO

CHEMIN DU MAR VIVO AU DEUX CHENES 83500 - SEYNE-

SUR-MER
Soins de suite et de réadaptation polyvalent Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 27-nov

83 440052041 SAS LNA ES
7 BOULEVARD AUGUSTE PRIOU 

44120 - VERTOU
830100764

INSTITUT MEDICALISE DE 

MAR VIVO

CHEMIN DU MAR VIVO AU DEUX CHENES 83500 - SEYNE-

SUR-MER

Soins de suite et de réadaptation spécialisés - 

Affections de la personne âgée polypathologique, 

dépendante ou à risque de dépendance

Adulte Hospitalisation complète 26 octobre 2020 27-nov

3

ARS PACA - R93-2019-12-09-001 - 83 RENOUV SSR 2019 Renouvellement des activités de soins de suite et de réadaptation pour les établissements du VAR 21



ARS PACA

R93-2019-12-11-019

ARRÊTE N°2019GHT10-109 FIXANT LA LISTE DES

GROUPEMENTS HOSPITALIERS DE TERRITOIRE  -

COMPOSITION DU GROUPEMENT HOSPITALIER

DE TERRITOIRE DES

ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE
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ARS PACA

R93-2019-12-06-008

DEC 2019FEN11-116 du 06 décembre 2019 fixant pour

l'année 2020 les périodes et le calendrier de dépôt des

demande d'autorisation et de renouvellement d'autorisation

sur injonctions pour les activités de soins et les

équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25

et R. 6122-26
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ARS PACA

R93-2019-11-19-009

décision d’autorisation de vendre des médicaments sans

ordonnance sur internet -  Pharmacie Bestieu

décision d’autorisation de vendre des médicaments sans ordonnance sur internet -  Pharmacie

Bestieu
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ARS PACA

R93-2019-12-04-007

RAA DU 10122019
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DD RAISON SOCIALE EJ RAISON SOCIALE ET ACTIVITE/EML
RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU

DATE LETTRE DE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

06

CHU DE NICE

4 avenue Reine Victoria

CS91179

06003 NICE cedex 3

FINESS EJ: 06 078 501 1

Hôpital Pasteur 

30, Avenue de la voie 

romaine

06000 NICE

FINESS ET: 06 078 500 3

CAISSON 

HYPERBARE de 

marque COMEX

20/12/2020 04/12/2019

06

ASSOCIATION DES AMIS 

DE LA TRANSFUSION

231 avenue du Dr Maurice 

Donat

06700 Saint Laurent du Var

FINESS EJ : 06 079 079 7

INSTITUT ARNAULT 

TZANCK

231 avenue du Dr Maurice 

Donat

06700 Saint Laurent du Var

FINESS ET : 06 078 049 1

SCANNER de marque 

Siemens de type 

SOMATOM 

DEFINITION AS 20 N° 

Série : 95779

19/01/2021 04/12/2019

06

ASSOCIATION DE GESTION 

- HÔPITAL PRIVE 

GERIATRIQUE LES 

SOURCES

10, Camin Rene Pietruschi

06105 NICE CEDEX 2

FINESS EJ: 06 001 080 8

HÔPITAL PRIVE 

GERIATRIQUE LES 

SOURCES

10, Camin Rene Pietruschi

06105 NICE CEDEX 2

FINESS ET: 06 079 181 1

USLD 

HOSPITALISATION 

COMPLETE

23/12/2020 04/12/2019
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DIRECCTE-PACA

R93-2019-12-10-003

2019-12-10 Arrêté commissionnement controle FP-MP

AGUILAR
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DIRM

R93-2019-12-11-003

20191211172935

Arrêté portant modification du règlement local de la station de pilotage des ports de Marseille et

du golfe de Fos
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DRAAF PACA

R93-2019-12-11-020

Arrêté portant agrément d'une installation de quarantaine

végétale à l'INRA  - UGAFL à Montfavet
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES- COTE D’AZUR

Arrêté portant agrément d’une installation de quarantaine végétale

Le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de  sécurité sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

 Vu les articles L.251-4 et L.251-18-A du code rural et de la pêche maritime ; 

 Vu les articles R.251-26 à 41 du code rural et de la pêche maritime ;

 Vu l’arrêté ministériel du 15 mai 1998 établissant la liste des agents habilités à procéder au
contrôle des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques ou pour des travaux sur les
sélections variétales ;

 Vu l’arrêté ministériel du 10 juin 1998 fixant les modalités relatives à l’introduction et à la
circulation à titre scientifique d’organismes nuisibles, de végétaux, produits végétaux et autres
objets ;

 Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2000 modifié fixant la liste des organismes nuisibles aux
végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire;

 Vu l’arrêté ministériel du 24 mai 2006 modifié relatif aux exigences sanitaires des végétaux,
produits végétaux et autres objets;

 Vu l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2018 portant délégation de signature à  Monsieur Patrice
de LAURENS de LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte d’Azur ;

 Vu l’avis des experts habilités pour le contrôle des travaux à des fins d’essai ou à des fins
scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales exprimé dans un rapport d'audit
de l'Agence Nationale de Sécurité Sanitaire Alimentation, Environnement, Travail - Laboratoire
de la santé des végétaux en date du 3 octobre 2019, complété le 4 décembre 2019 ;

 Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l’Agriculture et de la forêt de
Provence Alpes Côte d’Azur ;

ARRETE

Article 1  er  

L'INRA - Unité Génétique et Amélioration des Fruits et Légumes – Allées des Chênes - CS 60094 -
84143 Montfavet cedex dont la responsable est Madame Catherine DOGIMONT est agréé pour mener
des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques pour les types de matériel, y compris les
organismes nuisibles dont la liste figure en annexe.
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Article 2

L’agrément est valable cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté. Il
appartient à l'INRA - Unité Génétique et Amélioration des Fruits et Légumes – Allées des Chênes - CS
60094 - 84143 Montfavet cedex de soumettre sa demande de renouvellement d’agrément au moins 6
mois avant la fin de son échéance.

Article 3

L'INRA - Unité Génétique et Amélioration des Fruits et Légumes – Allées des Chênes - CS 60094 -
84143 Montfavet cedex est tenu d’informer la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture, et
de la Forêt – Service Régional de l’Alimentation PACA de tout projet de modifications apportées aux
installations agréées et qui seraient de nature à modifier les termes de cet agrément.

Article 4

L’agrément peut être retiré ou suspendu à tout moment s’il est établi que les conditions de l’agrément
ne sont plus respectées selon les dispositions des articles R251-28 et R251-29 du Code rural et de la
Pêche Maritime, et des articles 2 et 6 de l’arrêté du 10 juin 1998 susvisé.

Article 5

L’agrément peut être révisé dans le cas où des modifications notables sont apportées à l’arrêté du 24
mai 2006 susvisé ou si des arguments de nature scientifique ou technique apportent de nouveaux
éléments sur les conditions de détention en quarantaine de ces matériels.

Article 6

La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région Provence Alpes
Côte d’Azur est chargé de l’application du présent arrêté.

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le préfet de la région Provence Alpes
Côte d’Azur et par délégation,
Le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

Signé

Patrice de LAURENS de  LACENNE
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ANNEXE

Les organismes nuisibles ou les végétaux de quarantaine que l’institution visée à l’article 1er du présent
arrêté peut être autorisée à introduire pour des travaux à des fins d’essai ou à des fins scientifiques ou
pour des travaux sur les sélections variétales sont les suivants : 

Matériels Objet

- Plum pox potyvirus, agent causal de la
sharka,
- Apricot chlorotic leafroll mycoplasm,
phytoplasme de l’enroulement
chlorotique de l’abricotier (ECA).

 

- Evaluation des risques sanitaires associée aux travaux sur
la création variétale et la recherche scientifique 

- Introduction, détention et manipulation dans la serre
d’introduction et la chambre froide du domaine saint Paul
(site Agroparc – 228 route de l’aérodrome 84914 Avignon),
de porte-greffes et de variétés de Prunus sensibles au virus
de la sharka et au phytoplasme de l’enroulement chlorotique
de l’abricotier et risquant de les contenir.

- Test analytique ELISA dans le laboratoire INRA du domaine
saint Maurice – 67 allée des chênes – 84143 Montfavet
cedex.

Afin de ne pas entraver les activités de recherche, l’organisme susvisé peut être exceptionnellement
autorisé à introduire des organismes nuisibles ou des végétaux de quarantaine qui ne figurent pas
dans cette annexe mais qui sont nécessaires pour maintenir en vie les organismes susmentionnés
pendant leur transport. L’organisme doit faire une demande de lettre officielle d’autorisation qui sera
examinée par le service régional de l’alimentation, lequel à la lumière des risques encourus autorisera
ou non l’introduction de ce matériel. L’autorisation peut être accordée si ce matériel est parfaitement
confiné pendant le transport, qu’il ne fait pas l’objet d’étude et qu’il est détruit ou stérilisé dès son
arrivée sur le lieu de détention en quarantaine. La destruction du matériel en cause doit être
immédiatement notifiée au service régional de l’alimentation. Si l’organisme souhaite répéter
l’opération, il devra être obligatoirement agréé.
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DRAAF PACA

R93-2019-08-14-007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de  M. Philippe

ANDRIEU 83340 LE THORONET
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de l'EARL

L'ECURIE DU CASTILLON 13520 PARADOU
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Odile
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DRAAF PACA

R93-2019-08-09-002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Sandrine

GIL 83910 ST-ANTONIN-DU-VAR
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme Solange
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de MONSANTO

SAS
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Arrêté modificatif n°2/1RGCD2018/3 du 10 décembre 2019 
Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute-Provence 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 

Arrêté modificatif n°2/1RGCD2018/3 du 10 décembre 2019 
portant modification de la composition du conseil d’administration du  

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute-Provence 

  
La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4, 

Vu  l’arrêté n°1RGCD2018/1 du 17 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil départemental de l’URSSAF des Alpes de Haute-Provence, 

Vu l’arrêté modificatif n° 1/1RGCD2018/2 du 12 mars 2018 portant modification de la composition du conseil 

d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute-Provence, 

Vu  la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des assurés sociaux, formulée par la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des 

cadres (CFE-CGC), 

ARRETE : 

  

Article 1
er

  

 

La composition du conseil d’administration du Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute Provence 

est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres - CFE-CGC 

 

Suppléante  Mme Sandrine CUBIZOLLE 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Provence Alpes Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 10 décembre 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°2/1RGCD2018/3 du 10 décembre 2019 
Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute-Provence 

 
 

Nom Prénom

BELAIS Nathalie

BOS Jean-Jacques

BRUSONE Gil

EYNAUDI Jean-Michel

MENC Ghyslaine

ROUVIER Joël

DERYCKE Jean-Philippe

GRAC Christophe

TESTA Francis

LAMBERT Sophie

FEROUILLET Géraldine

NALIN Michel

Titulaire GAUTIER Didier

Suppléant DUMAS Nelly

Titulaire GELOT Freddy

Suppléant CUBIZOLLE Sandrine

CHEMINOT Dominique

CHEVALLIER Denis

PUJADES Michèle

CINQUINI Laetitia

MORAND Yves

PIERI Bernard

Titulaire POURCIN Jean-Claude

Suppléant DOSI Alain

Titulaire CAPARROS Simon

Suppléant CASTELLAZ Madeleine

Titulaire TOCHE Olivier

Suppléant VENOBRE Denise

Titulaire DE PERMENTIER Olivier

Suppléant GARCIA Jérôme

Titulaire non désigné

Suppléant non désigné

10/12/2019

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

CPME

U2P

CPME

U2P

UNAPL / CNPL

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes de Haute-

Provence

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-004

ARRÊTÉ modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019 modifié

fixant le montant de la dotation globale de financement

2019 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile «

Adoma » (FINESS ET n° 84 001 933 5) à Cavaillon, géré

par la société d’économie mixte « Adoma » (FINESS EJ n°

75 080 851 1)

SGAR PACA - R93-2019-12-11-004 - ARRÊTÉ modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019 modifié fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile « Adoma » (FINESS ET n° 84 001 933 5) à Cavaillon, géré par la société d’économie mixte « Adoma » (FINESS EJ
n° 75 080 851 1)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019 modifié
fixant le montant de la dotation globale de financement 2019

du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile  « Adoma » (FINESS ET n° 84 001 933 5)
à Cavaillon, géré par la société d’économie mixte « Adoma » (FINESS EJ n° 75 080 851 1)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile
effectif et une intégration réussie ;

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment le chapitre IV;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le Code de l’Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d’Asile (CESEDA), et notamment
les articles L. 744-3, R.744-5 et suivants ;

VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-
3 à L.314-7, L.345-1 et R.314-1 à R.314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause,
et jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle,
sous  réserve  des  dispositions  de  l’article  R.314-38,  des  acomptes  mensuels  égaux  au
douzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU les arrêtés préfectoraux en date du 21 mai 2015 et du 27 août 2019 autorisant la création du
CADA « Adoma » d’une  capacité  de  60  places  puis  son  extension  de  11  places  portant
désormais sa capacité à 71 places ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019,  fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil
pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  du 22  février  2019 attribuant  au CADA une avance budgétaire  d’un montant  de
427 050 euros, modifié par l’arrêté du 07 mars 2019, et ayant fait l’objet de l’engagement
juridique n°     2102616949   ;

VU l’arrêté du 03 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 18 juillet 2019 fixant le montant de la
dotation globale de financement du CADA Adoma à hauteur de 427 050 euros, pour une
capacité de 60 places ;

Arrêté DGF 2019_CADA Adoma_Extension 11 places_Engagement décembre                  1/2
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VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile »,
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement
des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur pour l’exercice 2019 ;

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2019, modifié, fixant le montant de la DGF du CADA
« Adoma », géré par la SAEM Adoma est modifié comme suit :

« Pour  l’exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  prévisionnelle  du
CADA « Adoma »  est  fixée  à  quatre-cent  cinquante-deux  mille  cinq  cent  dix-sept  euros
(452 517 €), soit un coût à la place égal à 19,50 euros par place et par jour :

• ouverture de 60 places à l’année, soit : 60 places x 365 jours x 19,50 € = 427 050 €
• ouverture de 2 places depuis le 01/08/2019, soit : 2 places x 153 jours x 19,50 € = 5 967 €
• ouverture de 2 places depuis le 29/08/2019, soit : 2 places x 125 jours x 19,50 € = 4 875 €
• ouverture de 1 place depuis le 01/09/2019, soit : 1 place x 122 jours x 19,50 € = 2 379 €
• ouverture de 2 places depuis le 09/09/2019, soit : 2 places x 114 jours x 19,50 € = 4 446 €
• ouverture de 4 places depuis le 23/09/2019, soit : 4 places x 100 jours x 19,50 € = 7 800 €.

L’engagement ferme de l’État porte sur 1/12ème de la dotation fixée à 452 517 euros, pour le
CADA Adoma, pour le mois de décembre 2019. »

ARTICLE 2 :
Les autres dispositions de l’arrêté du 18 juillet 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-005

ARRÊTÉ modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019 modifié

fixant le montant de la dotation globale de financement

2019 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile

«Passerelle » (FINESS ET n° 84 001 5119)

à Avignon, géré par l’association « Passerelle » (FINESS

EJ n° 84 000 320 6)
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Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile «Passerelle » (FINESS ET n° 84 001 5119)
à Avignon, géré par l’association « Passerelle » (FINESS EJ n° 84 000 320 6)
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

modifiant l‘arrêté du 18 juillet 2019 modifié
fixant le montant de la dotation globale de financement 2019

du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile « Passerelle » (FINESS ET n° 84 001 5119)
à Avignon, géré par l’association « Passerelle » (FINESS EJ n° 84 000 320 6)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile
effectif et une intégration réussie ;

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment le chapitre IV ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU le  Code  de  l’Entrée  et  du  Séjour  des  Étrangers  et  du  Droit  d’Asile  (CESEDA),  et
notamment les articles L. 744-3, R744-5 et suivants ;

VU le  Code de l’action sociale et  des familles,  et  notamment les articles L.312-1,  L.313-8,
L.314-3 à L.314-7, L.345-1 et R.314-1 à R.314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où
la dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en
cause, et jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement
règle, sous réserve des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au
douzième du montant de la dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU les arrêtés préfectoraux en date du 27 février 2003, du 9 décembre 2004, du 6 janvier 2014
et du 30 mai 2016 autorisant la création du CADA « Passerelle » d’une capacité de 40
places sur la commune d’Avignon et ses extensions pour 10 places, 30 places puis 24 places
supplémentaires, soit un total de 104 places ;

VU l’arrêté du 22 février 2019 attribuant au CADA une avance budgétaire d’un montant  de
740 220 euros, modifié par l’arrêté du 07 mars 2019 et l’arrêté du 01 avril 2019, modifiant
l’avance  budgétaire  accordée par  l’arrêté  d’avance initial  à  704 000 euros,  et  ayant  fait
l’objet de l’engagement juridique n°     2102617136   ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil
pour demandeurs d’asile ;
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VU l’arrêté du 03 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 18 juillet 2019 fixant la dotation globale
de financement 2019 du CADA Passerelle à hauteur de 740 220 euros pour une capacité de
104 places;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile »,
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement
des demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur pour l’exercice 2019 ;

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :
L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2019, modifié, fixant le montant de la DGF du CADA
« Passerelle », géré par l’association Passerelle est modifié ainsi :

« Pour  l’exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  prévisionnelle  du
CADA« Passerelle » est fixée à sept-cent quarante mille deux-cent vingt euros (740 220 €), soit
un coût à la place égal à 19,50 euros par place et par jour.

L’engagement ferme de l’État porte sur 1/12ème de la dotation fixée à 740 220 euros, pour le
CADA « Passerelle », pour le mois de décembre 2019. »

ARTICLE 2 :
Les autres dispositions de l’arrêté du 18 juillet 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-006

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA

AAJT-LA ROSERAIE (FINESS ET n°130000276) à

MARSEILLE, géré par l’Association «AAJT » (FINESS

EJ n°130028269).
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d’accueil pour demandeurs d’asile CADA AAJT-LA ROSERAIE (FINESS ET n°130000276) à MARSEILLE, géré par l’Association «AAJT » (FINESS EJ
n°130028269).
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1

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ 

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA AAJT-LA ROSERAIE (FINESS ET n°130000276) à

MARSEILLE, géré par l’Association «AAJT » (FINESS EJ n°130028269).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA AAJT-
LA ROSERAIE géré par l’association d’Aide aux Jeunes Travailleurs (AAJT), n° 2007-289-7 du 6
octobre 2007 et les arrêtés préfectoraux n°2010-223-2 et n°2017-13-07  du  11 août 2010 et du 5
juillet 2017, autorisant son extension pour 5 places et pour 55 places, soit une capacité totale de 80
places

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019 attribuant au CADA  AAJT-LA ROSERAIE une avance budgétaire d’un
montant de 379 600,00 euros et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102616383   ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
AAJT-LA ROSERAIE 
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2

VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA AAJT-LA ROSERAIE 

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 14 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article  3  de  l'arrêté  préfectoral  du  01  août  2019 fixant  le  montant  de  la  DGF du  CADA AAJT-LA
ROSERAIE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 569 398,00 euros, pour le
CADA AAJT-LA ROSERAIE, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-008

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ADRIM

LA PHOCEENNE (FINESS ET n°: 130018898) à

MARSEILLE et géré par l’association ADRIM (FINESS

EJ n°: 130804388).
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1

PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°:

130018898) à MARSEILLE et géré par l’association ADRIM  (FINESS EJ n°: 130804388).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 15 mai 2001, 17 janvier 2002, 1er mars 2002 et 6 juillet 2005 et
21 octobre 2015, autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA  ADRIM
LA PHOCEENNE géré par l’association pour le développement des relations intercommunautaires
méditerranéennes (ADRIM), pour une capacité de 40 places et  ses extensions pour 30 places, 6
places, 50 places et 23 places, soit une capacité totale de 149 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019 attribuant au CADA ADRIM LA PHOCEENNE une avance budgétaire
d’un montant de 687     433,36 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°     2102616527   ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
ADRIM LA PHOCEENNE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-008 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°: 130018898) à MARSEILLE et géré par l’association ADRIM (FINESS
EJ n°: 130804388).
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VU l’arrêté du 3 décembre 2019 modifiant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
CADA ADRIM LA PHOCEENNE

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 17 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du  01 août  2019 fixant le montant de la DGF du  CADA ADRIM LA
PHOCEENNE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 1 031 508,00 euros, pour
le CADA ADRIM LA PHOCEENNE, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-008 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ADRIM LA PHOCEENNE (FINESS ET n°: 130018898) à MARSEILLE et géré par l’association ADRIM (FINESS
EJ n°: 130804388).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-009

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA

ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à MARSEILLE, et

géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ

n°130023849).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-009 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à MARSEILLE, et géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ n°130023849). 88
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à

MARSEILLE, et géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ n°130023849).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 31octobre 2006, 11 août 2010 et 4 janvier 2016 autorisant la
création  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  CADA ALOTRA géré  par  l’association
ALOTRA pour une capacité de 32 places et ses extensions pour 5 places et pour 43 places, soit une
capacité totale de 80 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019 attribuant au  CADA ALOTRA  une avance budgétaire d’un montant de
384     466,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n     2102616613   ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
ALOTRA ;

SGAR PACA - R93-2019-12-11-009 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à MARSEILLE, et géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ n°130023849). 89
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA ALOTRA ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 14 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du  01 août  2019 fixant le montant de la DGF du  CADA ALOTRA est
modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 576 700,00 euros, pour le
CADA ALOTRA, pour le mois de décembre 2019. 

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-009 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA ALOTRA (FINESS ET n°130024219) à MARSEILLE, et géré par l’association ALOTRA (FINESS EJ n°130023849). 90



SGAR PACA

R93-2019-12-11-012

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA JANE

PANNIER (FINESS ET n°130018799) à MARSEILLE, et

géré par l’association MAISON DE LA JEUNE FILLE –

JANE PANNIER (FINESS EJ n°130035264).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-012 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA JANE PANNIER (FINESS ET n°130018799) à MARSEILLE, et géré par l’association MAISON DE LA JEUNE
FILLE – JANE PANNIER (FINESS EJ n°130035264).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA JANE PANNIER  (FINESS ET n°130018799) à

MARSEILLE, et géré par l’association  MAISON DE LA JEUNE FILLE – JANE PANNIER (FINESS
EJ n°130035264). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les  arrêtés  préfectoraux en date  des  6 juillet  2005,  11 août  2010 et  6  juillet  2016 autorisant  la
création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile géré par l’association «  Maison de la jeune
fille - JANE PANNIER » pour une capacité de 27 places et ses extensions pour 5 et 53 places , soit
une capacité totale de 85 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté modificatif du 13 mars 2019 attribuant au CADA JANE PANNIER une avance budgétaire
d’un montant de 430     014,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°2102616836 ;

1/2

SGAR PACA - R93-2019-12-11-012 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
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VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
JANE PANNIER ;

VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA JANE PANNIER ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août 2019 fixant le montant de la DGF du CADA JANE PANNIER
est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 645 000,00 euros, pour le
CADA JANE PANNIER, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

2/2

SGAR PACA - R93-2019-12-11-012 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA JANE PANNIER (FINESS ET n°130018799) à MARSEILLE, et géré par l’association MAISON DE LA JEUNE
FILLE – JANE PANNIER (FINESS EJ n°130035264).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-013

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA

CARAVELLE (FINESS ET n°130018658) à

MARSEILLE, et géré par l’association LA CARAVELLE

(FINESS EJ n°130004898).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-013 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA CARAVELLE (FINESS ET n°130018658) à MARSEILLE, et géré par l’association LA CARAVELLE (FINESS
EJ n°130004898).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ
Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA CARAVELLE (FINESS ET n°130018658) à
MARSEILLE, et géré par l’association LA CARAVELLE (FINESS EJ n°130004898).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 6 juillet 2005, 11 août 2010, 11 juillet 2013 et 21 octobre 2015,
autorisant la création du centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA CARAVELLE géré
par l’association «LA CARAVELLE » pour une capacité de 12 places et  ses extensions pour 5
places, 72 places et 26 places du centre d’accueil pour demandeurs d’asile, soit une capacité totale
de 115 places;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  du  13  mars  2019  attribuant  au  CADA LA CARAVELLE une  avance  budgétaire  d’un
montant de 560     410,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°2102616616   ;  

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du CADA LA
CARAVELLE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-013 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA CARAVELLE (FINESS ET n°130018658) à MARSEILLE, et géré par l’association LA CARAVELLE (FINESS
EJ n°130004898).
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA LA CARAVELLE

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 17 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août 2019 fixant le montant de la DGF du CADA LA CARAVELLE
est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 843 801, 00 euros, pour le
CADA LA CARAVELLE, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-013 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LA CARAVELLE (FINESS ET n°130018658) à MARSEILLE, et géré par l’association LA CARAVELLE (FINESS
EJ n°130004898).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-014

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA

LOGISOL (FINESS ET n°133011792) à MARSEILLE et

géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ

n°130018948).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-014 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LOGISOL (FINESS ET n°133011792) à MARSEILLE et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ
n°130018948).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA LOGISOL (FINESS ET n°133011792) à
MARSEILLE et géré par l’association  « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°130018948). 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2005 187-42 en date du 6 juillet 2005 autorisant la création du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile CADA LOGISOL, pour une capacité totale de 51 places ;

VU l’annonce  n°264-page  20  de  l’annexe  au  journal  officiel  en  date  du  21  janvier  2017  portant
déclaration du nouveau titre de l’association « SARA LOGISOL » ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté modificatif du 12 mars 2019 attribuant au CADA LOGISOL une avance budgétaire d’un
montant de 254     377,36 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n     2102615834   ;

SGAR PACA - R93-2019-12-11-014 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LOGISOL (FINESS ET n°133011792) à MARSEILLE et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ
n°130018948).
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VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
LOGISOL ;

 VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA LOGISOL ;

SUR la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du  01 août  2019 fixant le montant de la DGF du CADA LOGISOL est
modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte le dernier douzième de la dotation fixée à  372 079,00 euros, pour le
CADA LOGISOL, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-014 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA LOGISOL (FINESS ET n°133011792) à MARSEILLE et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-015

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARCO

POLO (FINESS ET n°130029879) à MARSEILLE et géré

par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS EJ

n°130804008).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-015 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARCO POLO (FINESS ET n°130029879) à MARSEILLE et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS
EJ n°130804008).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA MARCO POLO (FINESS ET n°130029879) à

MARSEILLE et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 23 juillet  2001 et 17 janvier 2002, autorisant la création du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA MARCO POLO géré par l’association Habitat
Pluriel pour une capacité de 40 places et son extension pour 30 places ; soit une capacité totale de 70
places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019 attribuant au CADA MARCO POLO une avance budgétaire d’un montant
de 312     590,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique     n°2102616617   ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
MARCO POLO ;

SGAR PACA - R93-2019-12-11-015 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA MARCO POLO

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 17 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août 2019 fixant le montant de la DGF du CADA MARCO POLO
est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 493 325,00 euros, pour le
CADA MARCO POLO, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-015 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARCO POLO (FINESS ET n°130029879) à MARSEILLE et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS
EJ n°130804008).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-011

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA

MARSEILLE GSS (FINESS ET n°130045610), géré par

l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES (FINESS EJ

n°750015968).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-011 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARSEILLE GSS (FINESS ET n°130045610), géré par l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES (FINESS EJ
n°750015968).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA  MARSEILLE GSS  (FINESS ET n°130045610),

géré par l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES (FINESS EJ n°750015968).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet 

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  29  août  2016,  autorisant  la  création  du  centre  d’accueil  pour
demandeurs  d’asile  CADA  MARSEILLE  GSS géré  par  l’association  GROUPE  SOS
SOLIDARITES pour une capacité totale de 85 places ;

VU les crédits  du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  modificatif  du  13  mars  2019  attribuant  au  CADA  MARSEILLE  GSS une  avance
budgétaire  d’un  montant  de  405     026,66  euros   et  ayant  fait  l’objet  de  l’engagement  juridique
n°2102615832  ;

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
MARSEILLE GSS
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA MARSEILLE GSS

VU la  proposition  modificative  budgétaire  transmise  par  la  direction  départementale  déléguée  des
Bouches-du-Rhône par voie électronique en date du 14 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août  2019 fixant le montant de la DGF du CADA  MARSEILLE
GSS est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 609 713, 00 euros, pour le
CADA  MARSEILLE GSS, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-011 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA MARSEILLE GSS (FINESS ET n°130045610), géré par l’Association GROUPE SOS SOLIDARITES (FINESS EJ
n°750015968).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-017

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SAINT

EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à MIRAMAS et

géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS EJ

n°130804008).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-017 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SAINT EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à MIRAMAS et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS
EJ n°130804008).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SAINT EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à

MIRAMAS et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS EJ n°130804008).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  15  mai  2001  autorisant  la  création  d'un  centre  d’accueil  pour
demandeurs  d’asile  CADA SAINT EXUPERY géré  par  l’association  Habitat  Pluriel,  pour  une
capacité de 140 places ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  du 13 mars  2019 attribuant  au  CADA SAINT EXUPERY une avance budgétaire  d’un
montant de 555     133,36 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n° 2102616618 ; 

VU l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
SAINT EXUPERY ;
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA SAINT EXUPERY ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 17 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article  3  de  l'arrêté  préfectoral  du  01  août  2019  fixant  le  montant  de  la  DGF  du  CADA SAINT
EXUPERY est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 843 776,00 euros, pour le
CADA SAINT EXUPERY, pour le mois de décembre 2019. 

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE

SGAR PACA - R93-2019-12-11-017 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SAINT EXUPERY (FINESS ET n°130030489) à MIRAMAS et géré par l’association HABITAT PLURIEL (FINESS
EJ n°130804008).
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SGAR PACA

R93-2019-12-11-016

ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le

montant de la dotation globale de financement 2019 du

centre d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SARA

(FINESS ET n°13 001 898 9) à MARSEILLE et géré par

l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°13 001

894 8).

SGAR PACA - R93-2019-12-11-016 - ARRÊTÉ Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du centre
d’accueil pour demandeurs d’asile CADA SARA (FINESS ET n°13 001 898 9) à MARSEILLE et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°13
001 894 8).
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 01 août 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA SARA (FINESS ET n°13 001 898 9) à MARSEILLE

et géré par l’association « SARA LOGISOL » (FINESS EJ n°13 001 894 8).

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article R.314-108 du Code de l’Action sociale et des familles énonçant : « dans le cas où la dotation
globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et  jusqu’à
l’intervention de la  décision qui  la fixe,  l’autorité  chargée du versement  règle,  sous réserve des
dispositions  de l’article  R.314-38,  des  acomptes  mensuels  égaux au douzième du montant  de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux en date des 17 janvier 2002, 6 juillet 2005, 14 juin 2007 et 5 octobre 2007
autorisant  la  création  du  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  CADA  SARA géré  par
l’association « Service d’accompagnement à la réinsertion des adultes » (SARA), pour une capacité
de 26 places et ses extensions pour 60 places, 20 places et 30 places , soit une capacité totale de 136
places ;

VU l’annonce  n°264-page  20  de  l’annexe  au  journal  officiel  en  date  du  21  janvier  2017  portant
déclaration du nouveau titre de l’association « SARA LOGISOL » ;

VU les crédits  du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit  
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;
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VU la  décision  attributive  individuelle  du  6  mars  2018  attribuant  au  CADA SARA une  avance
budgétaire  d’un  montant  de  704     451,36  euros   et  ayant  fait  l’objet  de  l’engagement  juridique
n°2102615833 ;

VU l’arrêté du 01 août 2019  fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du  CADA
SARA ;

VU l’arrêté modificatif du 27 novembre fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
CADA SARA ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 01 août 2019 fixant le montant de la DGF du CADA SARA est modifié
comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 1 050 961,00 euros, pour
le CADA SARA, pour le mois de décembre2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 01 août 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 14 octobre 2019 fixant la dotation de financement 2019 du centre d'accueil pour
demandeurs d'asile CADA CASTIGLIONE (FINESS ET n°130045487) géré par l’association CROIX

ROUGE FRANÇAISE (N° FINESS EJ : 750721334)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  janvier  2016,  autorisant  la  création  du  centre  d’accueil  pour
demandeurs d’asile géré par  l’association CROIX ROUGE FRANÇAISE, dont le siège est situé
98 rue Didot 75694 PARIS Cedex 14, pour une capacité de 85 places ;

VU les crédits  du programme 303 « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit 
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté modificatif du 12 mars 2019 attribuant au CADA CASTIGLIONE une avance budgétaire
d’un montant de 409     854,66 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°2102615836  ;
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VU l’arrêté du 14 octobre  2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du CADA
CASTIGLIONE ;

VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA CASTIGLIONE ;

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article  3  de  l'arrêté  préfectoral  du  01  octobre  2019  fixant  le  montant  de  la  DGF  du  CADA
CASTIGLIONE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur dernier douzième de la dotation fixée à 604 782, 00 euros, pour le
CADA CASTIGLIONE, pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 14 octobre 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Modifiant l’arrêté du 14 octobre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du
centre d’accueil pour demandeurs d’asile  CADA ADOMA MARSEILLE (FINESS ET n°13 003 039 8)

géré par la Société Anonyme d'Économie Mixte ADOMA (FINESS EJ n°750808511)

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et
une intégration réussie;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2019, paru au Journal Officiel du 16 mars 2019, fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU les arrêtés préfectoraux des 14 mai 2013 et du 21 octobre 2015 portant autorisation du regroupement
des deux Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile, CADA ADOMA « Diffus » et « Isolés », en
un seul, CADA ADOMA MARSEILLE géré par la Société Anonyme d’Économie Mixte ADOMA
pour une capacité de 114 places et son extension pour 30 places, soit une capacité totale de 144
places ;

VU les crédits du programme 303  « Immigration et asile », action 2 « Garantie de l’exercice du droit  
d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  demandeurs  d’asile »,  notifiés  par  le  
ministère de l’intérieur ;

VU la subdélégation de crédits complémentaires du programme 303  « Immigration et asile », action 2 
« Garantie  de  l’exercice  du  droit  d’asile »,  sous-action  15  « Accueil  et  hébergement  des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

VU le dossier de propositions budgétaires présenté par l’établissement pour l’année 2019 ;

VU l’arrêté  modificatif  du  14  mars  2019 attribuant  au  CADA ADOMA MARSEILLE une  avance
budgétaire d’un montant de  693     108,64 euros   et ayant fait l’objet de l’engagement juridique n°
2102615625 ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement 2019 du CADA
ADOMA MARSEILLE
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VU l’arrêté modificatif du 27 novembre 2019 fixant le montant de la dotation globale de financement
2019 du CADA ADOMA MARSEILLE

VU la proposition budgétaire transmise par la direction départementale déléguée des Bouches-du-Rhône
par voie électronique en date du 2 mai 2019 ;

SUR  proposition du Directeur départemental délégué pour les Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er:

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du  14 octobre  2019 fixant  le montant de la DGF du  CADA ADOMA
MARSEILLE est modifié comme suit :

L’engagement ferme de l’État porte sur le dernier douzième de la dotation fixée à 1 025 088,00 euros, pour
le CADA ADOMA MARSEILLE, pour le mois de décembre 2019. 

ARTICLE 2   :  

Les autres dispositions de l’arrêté du 14 octobre 2019 demeurent inchangées.

Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
La secrétaire générale 

pour les affaires régionales

SIGNE

Isabelle PANTEBRE
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ modificatif n°2
relatif au montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile

de Gap géré par l’association France Terre d’Asile

FINESS ET : 05 000 345 8
FINESS EJ n° 75 080 659 8

EJ : n° 210 261 2811

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et 
une intégration réussie ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 paru au JO du 16 mars 2019 fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU      l’arrêté préfectoral n° 2004-131-4 en date du 10 mai 2004 autorisant la création du centre d’accueil 
pour demandeurs d’asile de Gap géré par l’association France Terre d’Asile et l’arrêté préfectoral n°
2015-300-36 du 27 octobre  2015 autorisant  l’extension  de 25  places  du  centre  d’accueil  pour  
demandeurs d’asile de gap géré par l’association France Terre d’Asile portant la capacité totale de 
90 à 115 places ;

VU      les décisions attributives individuelles du 21 février 2019 et du 22 mars 2019 attribuant au centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile de Gap une avance budgétaire ayant fait l’objet de l’engagement 
juridique n° 2102612811 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  18  juin  2019 fixant  la  dotation  globale  de financement  2019 du  centre  
d’accueil pour demandeurs d’asile de Gap ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 1 du 02/12/2019 modifiant l’arrêté du 18 juin 2019 fixant la   
dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile de Gap ;
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VU l’information du 31 décembre 2018 relative au parc d’hébergement des demandeurs d’asile et des 
bénéficiaires de la protection internationale ;

VU la subdélégation de crédits en date du 28/11/2019 du programme 303  « Immigration et asile »,  
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

SUR proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des
Hautes-Alpes;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 18/06/2019 est modifié comme suit :

Compte tenu de la disponibilité des crédits, l’État engage le solde de la dotation globale de financement
fixée à 793 000 euros, pour le CADA de Gap FTDA. Cet engagement correspond à 1/12ème de la dotation
pour le mois de décembre 2019.

ARTICLE 2 :

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 18/06/2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE ALPES COTE-D’AZUR

Secrétariat général pour les affaires régionales

ARRÊTÉ modificatif n°2
relatif au  montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile  
Nord à Briançon géré par la fondation Edith SELTZER 

FINESS ET : 05 000 779 8
FINESS EJ n° 05 000 054 6

EJ : n° 210 261 2812

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de l’action sociale et des familles notamment les articles L 313-8, L 314-3 à L 314-7, R 314-
1 à R 314-157 ;

VU l’article  R.314-108  du  Code  de  l’Action  sociale  et  des  familles  énonçant :  « dans  le  cas  où  la
dotation globale de financement n’a pas été arrêtée avant le 1er janvier de l’exercice en cause, et
jusqu’à l’intervention de la décision qui la fixe, l’autorité chargée du versement règle, sous réserve
des dispositions de l’article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième du montant de la
dotation globale de l’exercice antérieur » ;

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21  juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST) ;

VU la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif et 
une intégration réussie ;

VU le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 13 mars 2019 paru au JO du 16 mars 2019 fixant les dotations régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-214-4 en date du 01/08/2016, autorisant la création du centre d’accueil
pour demandeurs d’asile Nord géré par la Fondation Edith SELTZER ;

VU      les décisions attributives individuelles du 21 février 2019 et du 22 mars 2019 attribuant au centre 
d’accueil pour demandeurs d’asile Nord, une avance budgétaire ayant fait l’objet de l’engagement 
juridique n° 2102612812 ;

VU l’arrêté  du  18  juin  2019  fixant  la  dotation  globale  de  financement  2019  du  centre  d’accueil
pour demandeurs d’asile nord ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modificatif  n°  1  du  02/12/2019  modifiant  l’arrêté  du  18  juin  2019  fixant
la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour demandeurs d’asile Nord ;
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VU l’information du 31 décembre 2018 relative au parc d’hébergement des demandeurs d’asile et des 
bénéficiaires de la protection internationale ;

VU la subdélégation de crédits en date du 28/12/2019 du programme 303  « Immigration et asile »,  
action 2 « Garantie de l’exercice du droit d’asile », sous-action 15 « Accueil et hébergement des  
demandeurs d’asile », notifiés par le ministère de l’intérieur ;

SUR proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations des
Hautes-Alpes;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 18/06/2019 est modifié comme suit :

Compte tenu de la disponibilité des crédits, l’État engage le solde de la dotation globale de financement
fixée à 452 563 euros, pour le CADA Nord. Cet engagement correspond à 1/12ème de la dotation pour le
mois de décembre 2019.

ARTICLE 2 :

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 18/06/2019 demeurent inchangées.

Fait à Marseille, le 11 décembre 2019

Pour le Préfet,
Le secrétaire général adjoint
pour les affaires régionales

SIGNE

Philippe SCHONEMANN

Parc  Agroforest – 5, rue des Silos – BP 16002 – 05 010 Gap Cedex – Téléphone : 04 92 22 22 30 – Télécopieur : 04 92 22 23 29 2

SGAR PACA - R93-2019-12-11-001 - ARRÊTÉ modificatif n°2 relatif au montant de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil pour
demandeurs d’asile Nord à Briançon géré par la fondation Edith SELTZER 123


